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                                  Les successifs grands propriétaires de Py 
 
 
Dès le milieu du XII° siècle, le territoire de la « paroisse" de Py que l'on trouve délimité dans 
l'acte de consécration de l'église saint Paul daté du 14 octobre 1022 et qui correspond 
exactement au territoire communal actuel, possède une séparation en deux domaines : la 
montagne de Py et le territoire de Rotjà-Garavera. Le premier appartenant à l'époque au 
monastère de saint Pierre de Camprodon depuis la donation en 962 que lui fit le comte de 
Cerdagne Sunifred II et le second au monastère de Fontfroide, près de Narbonne ; du moins, on 
sait que ce dernier monastère possédait un droit de pâturage et de forestage sur ce territoire :   
 

 
Actuellement, cette séparation existe toujours et apparaît dans la présence de deux groupements 
d’éleveurs liés à la gestion des estives : le Groupement Pastoral de Py (regroupant uniquement 
les éleveurs de Py) gérant la montagne de Py et le GP de Rotjà (regroupant les éleveurs de Py et 
de Sahorre ainsi que des éleveurs de Molló) gérant celui de Rotjà-Garavera.  
 
                 1- Les successifs grands propriétaires des terrains de la montagne de Py 
 
Depuis le moyen âge jusqu'au XIX° siècle, c'est l’abbé du monastère saint Pierre de 
Camprodon, également Seigneur de Py qui fut l’unique propriétaire de la montagne de Py. 
Néanmoins, à la différence de l’autre territoire, celui de Rotjà-Garavera qui resta toujours en 
entier, sur le territoire de la montagne de Py, des parcelles situés moins en amont du village 
devinrent propriétés familiales.  



 2

L’abbé de Camprodon continua à être propriétaire des terrains situés plus en amont, ceux que 
l’on appelle toujours la montagne de Py. Il resta seigneur du lieu, après le Traité des Pyrénées 
en 1659 et également, toujours propriétaire de la montagne de Py, après la Révolution française, 
moment où il cessa d’être le seigneur du lieu. 
 
 En 1814, peut-être à cause, en partie, du Traité des Pyrénées et de la Révolution française qui 
avaient rendu caduque les « Usatges de Barcelone » qui donnaient des droits et qui protégeaient 
les communautés villageoises, l’abbé vend la montagne de Py à un forestier Jean Bernadac, 
maître des forges à Ria qui exploite pendant 3 ans de manière intensive les forêts puis qui 
rétrocède, en indivision, tout le territoire à 76 habitants de Py (quasiment toutes les familles du 
village). A partir de cette vente, ces 76 chefs de familles de Py seront désormais regroupés sur 
les matrices cadastrales sous l’appellation des « acquéreurs de la montagne de Py » (une 
opération identique se réalise également à Mantêt à la même époque et le même vendeur). En 
réalité, si l’opération est datée initialement du 28 septembre 1817, elle s’échelonna dans le 
temps. L’acte notarié n° 109 du notaire royal d’Olette François Queya ne signale que 66 
habitants tandis que sur les matrices cadastrales de 1825 les copropriétaires sont au nombre 
final de 76, chacun ayant 1/76 du territoire en question. En fait, l’opération ne sera finalisée 
qu’en 1848 à cause des difficultés financières de certaines familles du village. 
 
Au fil des ans, le nombre de copropriétaires augmentent à cause du morcellement des héritages et 
des reventes sachant qu’une partie des parts de ces biens indivis se retrouve en possession de la 
mairie de Py, faute pour les propriétaires d’avoir payé les impôts (surtout le fait de familles ayant 
quitté le village). En 1967, la mairie était propriétaire de 199 ha 19 a 09 ca de ces indivis alors 
qu’elle ne faisait pas partie des copropriétaires à leur origine. Par une délibération en date du 14 
juin 1967, elle vend au prix de 300 francs l’hectare ses parts à un dénommé Marcel Leplu , agent 
forestier et immobilier de Troyes (Aube) qui agit au nom d’investisseurs liés à une banque 
monégasque promettant de créer une station de ski. La mairie vend ses bien indivis et incite 
également les autres copropriétaires à le faire sachant que les propriétaires de l’autre domaine , 
celui de Rotjà-Garavera  aux mains de trois familles de Molló le vendent également aux mêmes 
acquéreurs. Le maire de l’époque s’occupe de la transaction avec rémunération pour ces 
propriétaires espagnols en contact avec le notaire Michel Susplugas de Prades. Celui-ci incite les 
vendeurs à lui confier les sommes de la vente en leur faisant miroiter des profits importants. 
Néanmoins, le dit notaire se retrouve après en prison et les vendeurs dans l’impossibilité de 
récupérer leur avoir. De ce fait, ayant encaissé sa commission, seul le maire a eu un gain dans 
l’opération. Les familles de Molló l’ont toujours « en travers  de la gorge» et Joan Pastoret en parle 
encore aujourd’hui. Heureusement qu’ils avaient fait inscrire sur l’acte de vente un droit d’estive ( 
de la sant Joan à la sant Miquel) sur Rotjà-Garavera  pour 130 têtes de gros bétail.  
Rapidement les nouveaux acquéreurs réalisent l’acquisition de la grande majorité des biens 
indivis de la copropriété de la montagne de Py ainsi que des biens privés également. Une 
minorité résiste à vendre leur indivis mais au regard de courriers menaçant de les impliquer 
financièrement dans les futurs projets d’investissements, la presque totalité s’y résigne. Sauf un, 
Marcel Raspaud, possédant très peu de biens indivis, s’y oppose et durant des années prendra 
plaisir à différents procès allant jusqu’au conseil d’Etat. Finalement, il sera exclu de l’indivision 
et il lui sera attribué une petite « feixa » au pied de la « tira" tirée de la parcelle C 278 Planal del 
cortal.  
Au final des années soixante, les nouveaux acquéreurs que l’on dénomme comme sociétés 
belges car il court le bruit que ces investisseurs seraient des capitalistes belges (d’où le nom de 
la piste des belges donné encore actuellement à la piste qui va du col de Mantêt au refuge de 
Rotjà) ayant retiré leurs avoirs du Congo ex-belge (Zaire) du fait de l’indépendance de ce pays, 
se repèrent au niveau cadastral sous la forme de huit structures différentes bien que ce soit les 
mêmes actionnaires que l’on retrouve dans les différentes structures et qu‘elles ont toutes un 
unique gestionnaire local, un dénommé Paul Louis Quint : 
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- Société civile et forestière de Pomerole 10 ha 39 a 49 ca 
 
- Société civile et forestière de Py  120 ha 88 a 26 ca 
 
- Société civile et forestière de Cambon  22 ha 25 a 81 ca 
 
- Société civile et forestière de Bassebes 29 ha 27 a 72 ca 
 
- Société civile et forestière de Mantêt  84 ha 87 a 30 ca     (que des terrains de Py) 
 
- Société civile et forestière de Bassibes  13 ha 65 a 71 ca 
 
-  [ Société civile et forestière de Rotja   1 347 ha 78 a 36 ca ] 
 
- Copropriétaires de la montagne de Py   2 580 ha 97 a 91 ca    (quasiment en totalité) 
 
Soit un total de 4 210 ha 10 a 56 ca  sur un total communal de 5 086 ha 44 a 73 ca 
 
Avec la réserve naturelle créée en septembre 1984, les sociétés belges mettent en vente tout leur 
territoire qui est acheté par la Caisse d’Epargne de l’Ecureuil de la région de Marseille, 
actuellement propriétaire à la fois de la montagne de Py et du territoire de Rotjà-Garavera. 
 
 
                      2- Les successifs propriétaires de Rotjà-Garavera 
 
Contrairement au monastère de Camprodon, le monastère de Fontfroide ne resta pas longtemps 
propriétaire du territoire de Rotjà-Garavera, dans un acte du 7 mars 1322, on trouve ce territoire 
attribué à Bernat Guillem de Torent, également Batlle de Py. Mais à partir de 1378, c'est 
Berenguer III, un membre de l'importante famille aristocratique nord-catalane des Oms qui en 
devient propriétaire et qui le transmettra à sa longue descendance : 

- Bérenger III  seigneur d’Oms (1388) également seigneur de Thorent et de Sahorre 

- Bérenguer IV d'Oms (1423)  

le 18 juin 1390 Bérenger IV achète à Barthélemy Gari la baronnie de Montesquieu. Mais 27 ans 
plus tard, en 1417, les officiers du domaine du roi lui intente un procès car ils le soupçonnaient 
de fraude dans la transaction. Ce procès va durer exceptionnellement longtemps (jugement final 
le 20 août 1682). Le jugement sera en faveur du roi et Ramon, le descendant de Bérenger IV 
devra rendre la baronnie de Montesquieu tout en perdant une bonne partie de ses autres 
possessions. 

- Berenguer V d'Oms (1468) également baron de santa Pau (près d’Olot) 

Chevalier du roi Alfons IV le Magnanime, il participe en 1420 à la campagne royale de la 
Corse, de la Sardaigne, de la Sicile et de Naples. Il en est récompensé en 1424 par la 
capitainerie du château et la batllie de Collioure, faite héréditaire en 1428. De 1426 à 1456, il 
est vice-roi gouverneur de Majorque. Il représente l'apogée de la famille, il est le premier à 
obtenir les charges les plus importantes jamais confiées à un membre de la famille d'Oms.  
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Durant la guerre civile contre Joan II en 1462, il est fidèle au roi et hostile à la Generalitat de 
Catalunya ; ce qui l’oblige à fuir Collioure pour se réfugier au château de Perpignan dont le 
capitaine est son cousin germain Carles d’Oms i de Sagarriga. 

- Guillem 1er d'Oms (1517) - Charles-Quint le nomme Vice-Roi de Majorque. 

- Berenguer VI d'Oms (1541) - nommé Capitaine général de Grenade le 8 juillet 1512. 

- Berenguer VII d’Oms (1596) 

- Antoni 1er d’Oms  

fils de Bérenger VI d'Oms, il prends la succession de son père à la mort de son frère aîné 
Berenguer VII ; celui-ci n'ayant pas laissé d'héritier mâle. Il est également gouverneur de 
Majorque. Veuf, il se remarie avec Alfonsina de Calders. Aussi seigneur de Mantêt, c’est lui qui 
y installe les douze « cammasats » en 1613. 

- Antoni II d’Oms (1640) 

Il confirme en 1633 l’installation des « cammasats » à Mantêt. Sans héritiers, sa succession 
passe à son demi-frère Bérenger VIII, fils d’Alfonsina de Calders. 

- Berenguer VIII d’Oms, Président du Conseil Royal de la Batllie générale de Catalogne. 

- Antoni III d’Oms   

second fils de Bérenger VIII, il succède à son père à la mort de son frère Berenguer IX, décédé 
sans héritier mâle. Il s'illustre dans les campagnes militaires contre les français durant la guerre 
de 30 ans. Il fait partie de l’expédition de 1637 qui échoue devant Leucate. Il épouse sa nièce 
Maria Teresa, fille de Berenguer IX.  

- Ramon 1er d’Oms (1693) 

Comme son père Antoni, il lutte contre les français et on le trouve en 1653 au siège de Gerone 
ainsi qu’en octobre 1654 à la chute de Puigcerdà prise par le Prince de Conti. Toutes ses 
possessions en Roussillon lui sont alors confisquées et ne lui seront rendues qu'avec le Traité 
des Pyrénées en 1659. Entre-temps, il se retira dans son château de Santa Pau, près d’Olot. En 
1675, il participe, du coté français, aux campagnes du maréchal de Schomberg à Maurellàs et à 
la prise du château de Bellegarde.  

 Le 20 août 1682, le procès que les officiers du roi ont intenté à son aïeul Bérenger IV rend son 
jugement et déclare nulle l’acquisition de la baronnie de Montesquieu faite par son ancêtre. 
L’acte du procès précise que pour liquider la restitution des produits indûment perçus durant 
cette longue période, Ramon est dépossédé de ses biens en Roussillon et en particuliers les 
seigneuries de Thorent, Sahorre, Mantet et Fuilla ainsi que le territoire de Rotjà-Garavera qu’il 
possède à Py et qui sera attribué à un aristocrate français. 

 

- Clément Dubois de Boisambert (1699) lieutenant-général du roi en Roussillon. 

- Xavier-Clément Dubois de Boisambert i de Vilanova-Caramany (1739) Seigneur de Corbère 
et lieutenant-général du roi en Roussillon. 

- Louis Dubois de Boisambert i de Sagarriga (1779) seigneur de Corbère, membre du Conseil 
Souverain. Sans héritiers, ses biens et ses fiefs passèrent au fils de sa sœur Marie Thérèse 
Dubois de Boisambert mariée à François de Vilar  i Coll (1798), procureur général au Conseil 
souverain du Roussillon. 
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- Joseph de Vilar i Dubois de Boisambert (1789) seigneur de Corbère, membre du Conseil 
souverain du Roussillon 

- François de Vilar i d'Oms (1837) Châtelain de Corbère. Il vend en 1830 son territoire de 
Rotjà-Garavera au maître de forges de Ria, Jean Bernadac. 

Jean Bernadac. Après avoir achété la montagne de Py à l’abbé de Camprodon en 1814 et l’avoir 
retrocédé aux habitants du village de Py en 1817, il achète toujours pour la nécessité de bois 
pour ses forges de Ria l’autre grand territoire de Py en 1830 qu’il ne revendra, cette fois, qu’en 
1844. 

Le marquis d’Aligne. Il acquiert le territoire en même temps que les forges de Ria de Jean 
Bernadac et le revend en 1851.  

Joseph de Lazerme (1853). Le bien passe ensuite à son fils Charles de Lazerme qui confie son 
administration au banquier Justin Durand. C’est lui qui fait construire la maison forestière de 
Rotjà, la « Casa del Guarda de Rojà » et qui programme les plantations de sapins, ayant bien 
plus de valeur marchande que le pin à crochet, essence autochtone majoritaire du lieu. La 
famille de Lazerme possédant des vignes dans la plaine du Roussillon, met en vente dès 1898 
son domaine à Py à cause de la crise du phylloxera et du coûteux travail de reconstitution des 
vignobles.  

Joseph Rocher achète le territoire en 1902 mais de 1902 à 1905, il partage son titre de propriété 
avec la vicomtesse de Nouaillan qui réside au château de Prat en Couserans (Ariège). Joseph 
Rocher apparaît comme seul propriétaire à partir de 1905 et vend son bien en 1924 à trois 
familles du village de Molló de la « comarca du Ripollès ». 

Les trois chefs de famille de Molló : 

-   Pastoret i Izern Josep 

-   Pastoret i Izern Joan 

-   Buxeda i Sau Josep 

Ils achètent le territoire pour son intérêt pastoral d’estive, proche du village de Molló mais aussi 
à cause de la qualité herbagère, meilleure que celle de leurs pâturages trop exposés au sud et 
c’est pourquoi, dans la mesure où ils font inscrire une servitude, un droit de paturâge pour 130 
têtes de gros bétail sur l’acte notarié, ils vendent Rotjà-Garavera en 1968 aux sociétés belges 
qui s’accaparent également de l’indivision de la montagne de Py et de beaucoup de propriétés 
des familles du village de Py. Nous avons vu que ces familles espagnoles font l’erreur de laisser 
l’argent de la vente chez le notaire Michel Susplugas qui a réalisé l’acte notarié et qu’avec la 
banqueroute du notaire pradéen, ils ne récupéreront jamais leur avoir.  

Société civile et forestière de Rotja : 1 347 ha 78 a 36 ca. Nous avons également vu que les 
« capitalistes » belges avaient réparti leurs achats fonciers sur plusieurs sociétés civiles et 
forestières et dans le cas de leur achat aux familles de Molló, la totalité du territoire de Rotjà-
Garavera se retrouvera dans la Société civile et forestière de Rotja. Il est à noter que lors de 
l’achat par l’Etat (expropriation) de la grande majorité des terrains de montagne du massif du 
Canigó dans un but de restauration suite aux forts dégâts de l’inondation de 1940, les terrains 
d’altitude du village de Py furent exclus de cette acquisition par l’Etat (limitation de crédits ?). 
A la place, l’Etat imposa un zonage contraignant dit de « forêts de protection ». Néanmoins, il y 
a l’exception de deux parcelles du territoire de Rotjà-Garavera , la parcelle C 266 ramader de 
campmagre de contenance de 102 ha 79 a 00ca et la parcelle B 579 soula de routja de 
contenance de 13 ha 78 a 00 ca qui, à l’époque, ne furent donc pas acquises par cette société 
civile et forestière de Rotjà car elles appartenaient à l’Etat sous gestion de l’ONF. 
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La Caisse d’Epargne de l’Ecureuil de la région de Marseille. Avec la réserve naturelle de Py 
créée en septembre 1984, les sociétés belges mettent en vente tout leur territoire, l’ancien 
indivis de la montagne de Py,  les terrains achetés aux particuliers et le territoire de Rotjà-
Garavera, celui-ci précédemment propriété des trois familles de Molló.  
Après l’acquisition de la totalité par la banque de l’Ecureuil, une entente est faite avec l’Etat 
pour un échange des deux parcelles C 226 et B 579 incluses dans le territoire de Rotjà-Garavera 
et propriétés de L’Etat contre des parcelles, propriétés de l’Ecureuil situées dans la montagne de 
Py et en bordure du territoire du Pla Guillem, propriété de l’Etat située sur la commune de 
Casteil. 
 
Actuellement, la totalité du territoire de Rotjà-Garavera d’une contenance de 1 464 ha 35 a 36 
ca est la propriété de la Caisse d’Epargne de l’Ecureuil de la région de Marseille qui contracte 
et renouvelle, non sans problèmes, un bail pastoral avec le Groupement Pastoral de Rotjà dont 
le bureau  gestionnaire est composé d’un éleveur de Sahorre, un éleveur de Py et un éleveur de 
Molló. La présence d’éleveurs de Sahorre sur le territoire de Rotjà-Garavera remonte à 1333, 
date à laquelle le roi Jaume III, troisième et dernier roi de l’éphémère royaume de Majorque 
attribue à tous les habitants de Sahorre un droit de pâturage gratuit sur cet estive ; il est 
dénommé à Sahorre, le « droit de la comtesse ». A noter que ce droit fut contesté à plusieurs 
reprises par certains des propriétaires mais que tous les procès furent en faveur des habitants de 
Sahorre.   
Aujourd’hui, suite à des échanges et de petits achats, la banque de l’Ecureuil sous la 
dénomination de société civile de placement immobilier (SCPI) forestière de Py possède 4 287 
ha 33 a 75 ca sur le total communal de 5 086 ha 44 a 56 ca, soit un peu plus de 84% du territoire 
de Py.  
 
    
 

Py, le 15 novembre 2019.  


